
Article 1 : En application des dispositions de l' article 182, alinea 3 de la loi n °003- 
2017 / AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale, le present decret fixe les conditions et modalites de 
requisition du fonctionnaire de collectivite territoriale. 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

DECRETE 

Conseil des ministres entendu en sa seance du 24 mai 2017 ; 

rapport du Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation; 

la Constitution ; 
le decret n°2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du rem 
Ministre; G \\a~\ '/;)~r 
le decret n°2017-0075/PRES/PM du 20 fevrier 2017 portant remaniement du 
Gouvernement; 
le decret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant 
attributions des membres du Gouvernement ; 
la loi n°055-2004/AN du 21 decembre 2004 portant code general des 
collectivites territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
la loi n°14-2006/AN du 09 mai 2006 portant determination des ressources et 
des charges des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
la loi organique n°073-2015/CNT du 06 novembre 2015 relative aux lois de 
finances; 
la loi n°003-2017/AN du 13 janvier 2017 portant statut de la fonction publique 
territoriale ; 
le decret n°2006-204/PRES/PM/MFB/MATD du 15 mai 2006, portant regime 
financier et comptable des collectivites territoriales au Burkina Faso ; 
le decret n° 2017-0258/PRES/PM/MATD du 04 mai 2017 portant 
organisation du Ministere de l' administration territoriale et de la 
decentralisation ; 
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Article 8 : Le fonctionnaire de collectivite territoriale regulierement requisitionne 
pour necessites de service perd tous droits a la jouissance de conge de 
fin de service. 

Article 7 : La procedure de demande de requisition n' est pas suspensive de 
l' echeance normale de depart a la retraite. 

Article 6 : Le ministre en charge des collectivites territoriales transmet le dossier 
de demande de requisition au conseil consultatif de la fonction publique ·. 
territoriale pour examen et avis. 
La suite reservee a la requete est transmise au president de conseil de 
collectivite territoriale au plus tard soixante (60) jours avant la date 
normale de depart a la retraite. 
La requisition du fonctionnaire de collectivite territoriale est accordee 
par arrete du president du conseil de collectivite territoriale apres 
autorisation du ministre en charge des collectivites territoriales. 

Article 5 : La demande de requisition est formulee par le president du conseil de 
collectivite territoriale dont releve le fonctionnaire et adressee au 
ministre en charge des collectivites territorial es dans un delai d'un (0 I) 
an avant la date normale de depart a la retraite. 
La demande de requisition doit etre accompagnee d'un rapport 
circonstancie mettant particulierement en evidence le 
dysfonctionnement majeur que le depart du fonctionnaire de collectivite 
territoriale a la retraite pourrait entrainer. 

CHAPITRE III: DES MODALITES 

Article 4: La requisition ne peut etre demandee pour l'occupation d'emplois 
n' exigeant aucune qualification professionnelle particuliere ou pour les 
emplois qui ne peuvent etre occupes efficacement par des personnes 
age es. 

Article 3 : La requisition ne peut etre demandee que pour les emplois de hautes 
qualifications pour lesquels I'administration n'a pu disposer des 
moyens necessaires pour assurer la releve. 

CHAPITRE II : DES CONDITIONS 

Article 2 : La requisition est la position du fonctionnaire de collectivite territoriale 
qui est maintenu en activite au-dela de la limite d'age de son emploi. 
Elle est justifiee uniquement et exclusivement par les necessites du 
service. 



Article 11 : La duree de la requisition est d'une (01) annee renouvelable une seule 
fois. 
La revision des ages de depart a la retraite ne concerne pas les 
fonctionnaires de collectivite territoriale en periode de requisition. 

Article 10 : Le fonctionnaire de collectivite territoriale requisitionne conserve son 
droit a 1' avancement et a la retraite. 

Article 9 : Le fonctionnaire de collectivite territoriale requisitionne reste soumis 
pendant cette periode aux droits et aux obligations de la fonction 
publique territoriale. 



Clement 

Le Ministre la Fonction Publique, 
du Travail e de la Protection Sociale 

Le Ministre de l 'Administration 
Territoriale et de la Decentralisation 

Hadiz 

( 

Le Ministre de l 'Economie, 
des Finances et du Developpement 

Paul Kaba THIEBA 

Le Premier Ministre 

Ouagadougou, le nz aou t 201 7 

Article 12 : Le Ministre de l' Administration Territoriale et de la Decentralisation, 
le Ministre de l'Economie, des Finances et du Developpement et le 
Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale 
sont charges, chacun en ce qui le conceme, de l' execution du present 
decret qui sera publie au Journal Officiel du Faso. 
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